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CONVENTION DE RÉHABILITATION DES  

CIRCUITS CYCLABLES DE LA VALLÉE DE LA TRÉZENCE 

 

ENTRE 

 LE DÉPARTEMENT DE LA CHARENTE-MARITIME, Collectivité territoriale, identifié sous 
le n° SIREN 221 700 016 00738, dont le siège social est Maison de la Charente-Maritime, 
85 boulevard de la République, CS 60003, 17076 La Rochelle Cedex 9, représenté par sa 
Présidente en exercice, Madame Sylvie MARCILLY, agissant en vertu de la délibération de 
l’Assemblée Départementale du 1er juillet 2021 portant élection de la Présidente du Département 
et de Monsieur Stéphane VILLAIN, Vice-Président du Département, en application de la délégation 
de signature qui lui a été donnée par  la Présidente du Département le 2 juillet 2021,  

 

- d'une part, désignée ci-après : Le Département, 

ET 

 

 La Commune de LA DEVISE représentée par Monsieur Pascal TARDY, Maire de ladite 
commune, en application d'une délibération du Conseil Municipal, en date du 24.09.2025, 

 

- d'autre part, désignée ci-après : la Commune, 

D’AUTRE PART,  

 

Ensemble désignés les Parties, 

 

PREAMBULE 

Dans les années 90, de nombreux circuits cyclables VTC ont été réalisés dans le secteur de 
la Trézence par la Communauté de Communes du Val de Trézence, de la Boutonne à la Devise, 
dissoute en décembre 2013 et remplacée depuis lors par Vals de Saintonge Communauté. 

 
Par délibération N°313 en date du 19 décembre 2019, le Département a adopté le Plan de 

gestion du site de la Trézence définissant pour les dix années à venir la stratégie 
d’aménagement articulée autour de 6 axes d’interventions dont un programme d’actions de 
restauration et de mise en valeur du bâti et de valorisation du site avec notamment la mise en 
place d’itinéraires de randonnées. 

 
Par délibération n°311 du 24 juin 2016, l’Assemblée départementale a approuvé les principes 

du Schéma départemental Véloroutes Voies Vertes et Randonnées dont l’objectif est de mettre 
en place un réseau d’itinéraires et de boucles cyclables et pédestres à vocation de tourisme et de 
loisirs conformément au Plan Départemental des Itinéraires de Promenades et Randonnée dont 
les Départements ont la compétence au sens de l’article L361-1 du Code de l’environnement. 

 
Le Département a ainsi proposé aux Communes de Puyrolland, Nachamps, Saint-Loup, 

Annezay, Chantemerle-sur-la-Soie de réhabiliter le réseau de circuits cyclotouristiques existants 
et de leur confier par la suite la gestion et l’entretien de ces circuits. 
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Pour ce faire, il a missionné le Comité départemental de Cyclotourisme dans le but de 

diagnostiquer, de coordonner et rendre les circuits à nouveau opérationnels en collaboration 
étroite avec les Communes et Vals de Saintonge Communauté. Le coût de cette opération de 
réhabilitation comprenant les études, le remplacement et la rénovation des mobiliers est 
entièrement financé par le Département.  

 
La présente convention propose de fixer les conditions de la réhabilitation, de la gestion et de 

l’entretien des circuits cyclables entre le Département et la Commune.  
 

ARTICLE  1 - OBJET DE LA CONVENTION 

La présente convention a pour objet de définir la nature des obligations à la charge des parties 
dans le but de maintenir la qualité et la pérennité de ces aménagements favorisant l’attractivité, la 
valorisation et le développement économique des territoires traversés. 

Ces obligations se déclinent comme suit : 

- réalisation des travaux de réhabilitation de la signalisation directionnelle des circuits cyclables 
par le Département, 

- autorisation de remise en état de la signalisation directionnelle au Département par la 
Commune, 

- entretien et maintenance de la signalisation directionnelle et de la signalétique par la 
Commune, 

- entretien courant des voiries communales supports des circuits cyclables par la Commune. 

 

1-1 Désignation des circuits cyclables concernés  

L’ensemble de l’opération concerne les circuits VTC suivants : 

- Circuit n°2 (Annezay) 

- Circuit n°4 (Puyrolland) 

- Circuit n°5 (Nachamps) 

- Circuit n°6 (Chantemerle-sur-la-Soie) 

- Circuit n°7 (St Loup Les vallées) 

- Circuit n°8 (St Loup Les petites rivières) 

- Circuit n°11 (Torxé) 

Ainsi que les circuits cyclo touristiques suivants : 

- Circuit C2 Les trois vallées 

- Circuit C3 Les Terriers 

Des cartes sont présentées en annexe 1, 2 et 3. 
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ARTICLE 2 – DESCRIPTION DES TRAVAUX DE RÉHABILITATION DES CIRCUITS 
CYCLABLES 

Les travaux de rénovation des circuits cyclables consistent principalement en la réhabilitation 
de la signalisation directionnelle existante composée en grande partie de bornes bois.  

Le Département réalise et finance intégralement cette opération pour un montant estimatif total 
de 75 000 € HT. 

2-1 - Réhabilitation de la signalisation directionnelle 

La remise en état des éléments de signalisation directionnelle existants comprend : 

- le nettoyage des bornes en bois, 
- la reprise des bornes en bois : desceller et resceller, 
- la fourniture des bornes à remplacer, 
- la pose des bornes à remplacer, 
- le désherbage autour des bornes en bois. 

 

 La Commune autorise le Département à intervenir sur les mobiliers de signalisation 
directionnelle dont elle a la propriété. 

2-2 Désignation des mobiliers concernés dans le périmètre de la Commune  

N° de borne Type 
Localisation GPS approximative 

Coordonnée X Coordonnée Y 
C71  -0,69398372 46,04859021 
407 Borne bois -0,679114 46,025098 
4008 Borne bois -0,678771 46,026759 
409 Mât avec flèches -0,692697 46,027772 
4010 Borne bois -0,691740681 46,03048732 
411 Mât avec flèches -0,691687867 46,03458796 
4012 Borne bois -0,691227 46,037895 
4013 Borne bois -0,690851 46,03985 
4014 Borne bois -0,681853921 46,03985166 
4015 Borne bois -0,681496 46,040129 
C70 Panneau Dv -0,693202417 46,04827833 
C72 Panneau Dv -0,705354861 46,05020141 
C73 Panneau Dv -0,70806251 46,0514096 
C74  -0,709752311 46,04691601 
C75  -0,707124875 46,04690329 
C76 Panneau Dv -0,706824563 46,03487095 
C77 Panneau Dv -0,699686129 46,03427093 
C78  -0,6985059 46,02954812 
C79 Panneau Dv -0,708068458 46,02998535 

 
ARTICLE 3 - ENTRETIEN ET MAINTENANCE DE LA SIGNALETIQUE, DE LA 
SIGNALISATION DIRECTIONNELLE ET DE LA BANDE DE ROULEMENT 

Sont à la charge de la Commune : 

1 - l'entretien courant des voies communales (comblement des nids de poule) supports des 
circuits cyclables permettant de maintenir en bon état la bande de roulement pour l’usage des 
vélos, 

2 - l'entretien courant de la signalisation directionnelle et de la signalétique sur son territoire 
communal : 
  - le nettoyage des bornes afin qu'elles restent toujours lisibles,  
  - l'entretien du socle des bornes et la fauche des abords. 

3 - la réparation et le remplacement de la signalisation directionnelle et de la signalétique 
sur son territoire communal en cas de besoin. 
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Sont à la charge du Département : 
1- la réalisation des travaux de réhabilitation des circuits cyclables, 

2 - le financement des travaux de réhabilitation des circuits cyclables pour un montant 
estimé à 75 000 € HT 

 

ARTICLE 4 – MISE EN TOURISME DES CIRCUITS CYCLABLES 

Les planimètres servant de Relais Information Service “RIS” devront être remis en état par la 
Commune. La promotion des circuits cyclables sera réalisée par l’Office de Tourisme des Vals de 
Saintonge “Vals de Saintonge Tourisme” en lien avec la Commune. 

 

ARTICLE 5 - RESPONSABILITES ET ASSURANCES 

Commune : 

La Commune pourra avoir à répondre de toute réclamation, préjudice ou poursuite résultant 
du manquement à ses obligations : 

 - d’entretien courant des supports des circuits cyclables (comblement des nids de poule) 
permettant de maintenir un bon état de la bande de roulement pour l’usage des vélos sur ses voies 
communales empruntées par les circuits cités à l'article 1, 

- d’entretien courant de la signalisation directionnelle et de la signalétique sur son 
territoire communal, 

- réparation et de remplacement de la signalisation directionnelle et de la signalétique 
sur son territoire communal. 

La Commune s'engage à souscrire toutes les assurances nécessaires pour les dommages 
dont elle doit répondre. 

Département : 

Le Département pourra avoir à répondre de toute réclamation, préjudice ou poursuite résultant 
du manquement à ses obligations de remise en état de la signalisation directionnelle des circuits 
cyclables. 

Par la signature de la présente, le Département sera entièrement et valablement déchargé 
tant pour le présent que pour l'avenir de réalisation des travaux de réhabilitation des circuits 
cyclables ainsi que le financement des travaux de réhabilitation des circuits cyclables pour un 
montant estimé à 75 000 € HT. 

Par la signature de la présente, le Département sera entièrement et valablement déchargé 
tant pour le présent que pour l'avenir de toute réclamation, préjudice ou poursuite pouvant résulter 
d'un défaut d'entretien de la signalisation directionnel et de la signalétique ainsi que d'un défaut 
d'entretien de la bande de roulement des circuits cyclables relevant de la charge de la Commune 
pour les voies communales tels qu’indiqués aux points 1. 2. et 3. de l’article 3 de la présente 
convention. 

Le Département s'engage à souscrire toutes les assurances nécessaires pour les dommages 
dont il doit répondre. 
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ARTICLE 6 – DUREE DE LA CONVENTION 

La durée de la présente convention est fixée à 10 ans à partir de sa signature par les Parties. 

 

ARTICLE  7 - DENONCIATION ET RESILIATION 

La présente convention pourra être dénoncée par les parties aux présentes en cas 
d'inexécution ou de manquement à leurs obligations respectives par lettre recommandée avec 
accusé réception, en donnant un délai de préavis d’un mois. 

 

La résiliation devra être faite par lettre recommandée avec accusé de réception un mois après 
une mise en demeure, adressée dans les mêmes formes, et restée sans effet pendant ce délai. 

 

ARTICLE 8 – LITIGES 

En cas de difficultés sur l’interprétation ou l’exécution de la présente convention, les parties 
s’efforceront de résoudre leur différend à l’amiable.  

En cas d’échec de la conciliation, celui-ci sera porté devant le Tribunal Administratif de Poitiers 
- Hôtel Gilbert – 15, rue de Blossac – BP 541 – 86020 POITIERS Cedex - Tél. 05.49.60.79.19 - 
Fax. 05.49.60.68.09 - Courriel : greffe.ta-poitiers@juradm.fr. 

 

La Rochelle, le 

 

Le Maire de la Commune de P/ La Présidente du Département, 

LA DEVISE Le Vice-Président du Département, 

Pascal TARDY     Stéphane VILLAIN 
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